
  Bien vivre
chez soi



Pour adapter son logement 
au vieillissement et  

au handicap, le dispositif Ti-MAD 
accompagne les habitants 

dans la recherche de solutions 
afin de faciliter et sécuriser 

la vie à domicile.

• Conseils personnalisés gratuits 

Diagnostics d’ergothérapie* •

Aides financières aux travaux  
jusqu’à 50%* •

* pour les propriétaires occupant leur logement  
sous plafond de ressources Anah.

Contact : 02 98 44 15 00

Des permanences d’information de proximité  
sont assurées tous les premiers jeudis du mois  

dans les communes de Brest métropole

 Renseignez-vous sur Brest.fr
: Le logement adapté

L’association Soliha est l’opérateur désigné  
par Brest métropole pour accompagner  

les particuliers dans leur démarche.
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